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REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR  
 

PREAMBULE : 
 
Le règlement intérieur du club se veut dans l’intérêt de tout adhérent et 
de son apprentissage du Krav Maga 

 
LES CONDITIONS GENERALES : 

 
 Les cours ont lieu le Mardi de 18.00 Hrs à 18.50 Hrs et le Samedi 

de 09.00 Hrs à 09.50 Hrs.  Pour l’heure de début de cours, je suis 
en tenue avec mon équipement complet.  

 L’association ne sera en aucun cas responsable de la disparition 
d’objets personnels. L’adhérent reste entièrement responsable de 
ses biens. 

 L’accès aux entraînements est strictement réservé aux 
adhérent(e)s licencié(e)s.  

 Hormis pour le jour d’essais et pour le bon déroulement du cours, 
il est demandé au parent de ne pas rester dans la salle 
d’entraînement. 

 Pour être autorisé à s’entraîner l’adhérent doit se conformer aux 
modes de paiement, être à jour de sa licence/assurance, avoir 
payé sa cotisation. Par ailleurs son dossier d'inscription doit être 
complet (fiche adhérant – certificat médical - règlement).  
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 Les cotisations ne sont ni remboursables ni transmissibles quel 
qu’en soit le motif, même en cas d’exclusion de l’adhérent. 

 
ART1 : LE RESPECT 
 
 Je respecte les cours, c'est à dire que je ne perturbe pas les 

explications et les consignes de sécurité. J'en tiens également 
compte lors des passages de grade. 

 Je respecte le professeur, ses assistants et mes partenaires. 
 Je respecte les horaires de début et de fin de cours 
 si j'ai un retard, j’attends que le professeur m’autorise à accéder 

au cours.   
 Si je dois quitter plus tôt, je le signale au professeur avant le 

début du cours et je ne suis autorisé à quitter que si mes parents 
viennent me chercher. 

 Les parents sont responsables de leur(s) enfant(s) jusqu'au début 
du cours et aussitôt à la fin de ceux-ci. (Il est demandé aux 
parents d'arriver 5min avant la fin du cours). 

 Je respecte le mobilier et le matériel que le club met à ma 
disposition (Couteaux, bâton, bouclier, matériels didactiques, 
etc...). 

 Afin d’éviter les allers-retours aux sanitaires, je dois me munir 
d’une bouteille d’eau.  

 Je m’engage à respecter le code moral de la F.E.K.M-R.D. décrit ci-
dessous. 
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ART2 : LA SECURITE 
 
 Pour ne pas blesser mes partenaires, mes ongles de mains et de 

pieds sont coupés courts et j'enlève tous mes bijoux. Si mes 
cheveux sont longs, alors je les attache. 

 J'écoute attentivement les consignes du professeur. 
 Je ne cherche pas à blesser mon partenaire lors des divers 

exercices. 
 Si je me blesse, j'avertis le professeur présent. 
 Sauf pour ma défense, je ne reproduis pas les techniques 

enseignées en dehors des cours. 
 
ART3 : L'HYGIENE 
 
 Mes baskets sont exclusivement dédiées à la pratique du Krav 

Maga (les chaussures doivent être propres et assez souples pour 
ne pas blesser les partenaires). 

 Les vestiaires, les douches et les toilettes doivent rester propres, 
des poubelles sont à ma disposition. 

 J'ai une hygiène corporelle convenable: corps propre, vêtements 
propres. 
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ART4 : LA TENUE 
 
 Je suis muni de toutes mes protections (coquille et protèges tibias) 

sinon j'en fais de suite part au professeur présent. 
 Je m'engage à adopter la tenue officielle de la FEKM, à savoir un 

pantalon noir, un t-shirt blanc avec ou sans logo FEKM.  
 Aucune autre tenue n'est autorisée et notamment tous signes 

religieux ou distinctifs.   
 
ART5 : CAS EXEPTIONNEL 
 
 Le porfesseur peut exclure du cours toute personne manquant au 

règlement intérieur ou causant des troubles au bon déroulement 
du cours (exemples: bruit, retard, dangerosité pour elle-même ou 
autrui, manque de respect...). 

 L'adhérent peut être exclu à tout moment de l''ASBL Krav Maga 
Tilff/Angleur par le comité directeur s'il ne respecte pas le présent 
règlement ou si son comportement occasionne une gêne pour les 
autres adhérents. 
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CODE MORAL DE LA FEDERATION EUROPEENNE 
DE KRAV MAGA (FEKM) 
 
Adhérent(e) de la FEKM, je m’engage à respecter la charte de conduite suivante et ferai preuve :  
• D’honnêteté   
• De non agressivité  
• D’humilité  
• De respect du règlement de nos statuts, de notre règlement intérieur, des instructeurs et de nos partenaires  
• Je devrai contribuer à instaurer un climat d'amitié et de convivialité et n'admettre ou ne participer à aucune forme de discrimination  
• En outre je m’engage à utiliser exclusivement les techniques de Krav Maga pendant les cours ou dans le seul but de défendre mon intégrité physique ou celle de mes proches 
 
 
Fait à ……………………………………..  le …………………… 
 
 
Signature parents :   
 

 
Signature enfants:   
 

 


